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Gouvernance - Pierre Lara élu Président de la Carac,  

Isabelle Conti et Christophe Bayard Vice-présidents  

et un Conseil d'administration partiellement renouvelé   
 

 
L’Assemblée générale de la mutuelle d’épargne et de prévoyance Carac s’est tenue 

les 23 et 24 juin 2021. Le Conseil d’administration a été partiellement renouvelé.  

Il compte désormais 20 administrateurs dont 9 femmes.  

 

 

En cette période de début de sortie de crise sanitaire, la Carac a organisé en 

distanciel son Assemblée générale 2021. 

Cette année a été marquée par des élections importantes : élection de l’ensemble 

des délégués, renouvellement partiel du Conseil d’administration et changement de 

Présidence.  

 

Afin de garantir la bonne tenue de l’Assemblée Générale, des votes par voie 

électronique et par correspondance ont été organisés. La participation a été 

exceptionnelle. 

Cette Assemblée générale marque également une étape majeure dans la poursuite 

du plan stratégique « Ambition 2030 » de la Carac, engagé en juillet 2019. 

 

Le principe de la gouvernance mutualiste 

 

Construits sur le fondement démocratique « un Homme, une voix », les organes de 

décision de la Carac, depuis l’Assemblée générale à la Présidence, sont composés 

d’adhérents élus. Ce mode de fonctionnement démocratique place l’adhérent au 

cœur de l’organisation, garantissant la primauté de ses intérêts dans les décisions qui 

sont prises.  

Le Conseil d’administration, composé uniquement d’adhérents, élit en son sein un 

Président et deux Vice-présidents. 

 

La nouvelle composition du Conseil d’administration 

 

Cette élection s’inscrit dans les principes de la gouvernance mutualiste.   

L’année 2021 marque le renouvellement partiel du Conseil d'administration de la 

Carac, qui compte désormais 20 membres : 11 hommes et 9 femmes.  

Cette composition est conforme au Code de la mutualité avec la représentation de 

40% minimum d’administrateurs de chaque sexe, pour toute élection se tenant depuis 

janvier 2021. Ce Conseil d’administration équilibré est en phase avec la note globale 

obtenue par la Carac de 95/100 à l’index de l’égalité Femmes-Hommes pour 2020.  



 
 

 

 

10 administrateurs ont un mandat jusqu’en 2024 et 10 jusqu’en 2027. 

 

Sa composition à compter du 23 juin 2021 :  
 

1. Christophe BAYARD -  

Vice-président - Administrateur  

- Délégué Conseil de section 

Aquitaine 

2. Agnès BERG - Administratrice  

- Déléguée Conseil de section 

Alsace/Franche-Comté/ 

Bourgogne 

3. Véronique BETEGNIES - 

Administratrice - Déléguée Conseil 

de section Hauts-de-France 

4. Laurence BRICE - Administratrice - 

Déléguée Conseil de section 

Aquitaine 

5. Marion BUCHET - Administratrice  

6. Amaury BUINO - Administrateur   

- Délégué Conseil de section 

Hauts-de-France 

7. Isabelle CONTI, Vice-présidente - 

Administratrice - Déléguée Conseil 

de section Paris/Île-de-

France/Outre-mer 

8. Jean-Philippe COUASNON - 

Administrateur - Délégué Conseil 

de section Normandie 

9. Bruno GABELLIERI - Administrateur  

- Délégué Conseil de section 

Aquitaine 

10. Henri-Noël GALLET - Administrateur 

- Délégué Conseil de section 

Poitou/Charentes/Limousin 

 

11. Frédéric GARDE - Administrateur 

- Délégué  Conseil de section 

Paris/Île-de-France/Outre-mer 

12. Gérard HOURY - Administrateur - 

Délégué Conseil de section 

Centre  

13. Pierre LARA - Président 

Administrateur - Délégué  

Conseil de section PACA-Corse   

14. Laurent LE GOC - 

Administrateur - Délégué  

Conseil de section Centre 

15. Jean-Marc MALLET - 

Administrateur  

16. Astrid MARAGE -Administratrice - 

Déléguée Conseil de section 

Lorraine/Champagne/Ardennes 

17. Sandrine de MAYENNE - 

Administratrice - Déléguée 

Conseil de section Paris/Île-de-

France/Outre-mer 

18. Aurore MONPOU, 

Administratrice -  

Déléguée Conseil de section 

Centre 

19. Pascal THÉVENON - 

Administrateur - Délégué 

Conseil de section Bretagne   

20. Marie-Paule ZUSSY - 

Administratrice - Déléguée - 

Conseil de section 

Alsace/Franche-Comté 

/Bourgogne 

 
A l’issue de l’Assemblée générale, le Conseil d’administration a élu le 24 juin 2021 

Pierre Lara à la Présidence de la Carac ainsi que Isabelle Conti et Christophe Bayard 

à la Vice-présidence. 

Ils sont tous les trois délégués de la Carac, engagés depuis de nombreuses années au 

sein de la mutuelle.     

 



 
 

 

 

 
 

De gauche à droite : Christophe Bayard, Vice-président - Pierre Lara, Président de la Carac - 
Isabelle Conti, Vice-présidente 
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Les parcours du Président et des Vice-présidents de la Carac 
 

 

Pierre Lara, Président de la Carac 
 
Élu Président de la mutuelle pour un mandat de 3 ans, il 
succède à Claude Tarall, Président sortant et en poste depuis 
2012. 
Proche du terrain et de ses adhérents, Pierre Lara est engagé 
depuis 15 ans au sein de la mutuelle. Ses mandats y ont été 
nombreux : délégué, administrateur, membre du Conseil de 
présidence pendant de nombreuses années, membre du 
Comité du patrimoine, membre fondateur et Président du 
Comité budgétaire, membre fondateur et Président du Comité 
du développement et Président du Comité d’audit. 
 

 



 
 

 

 

 

Christophe Bayard, Vice-président  
 
Christophe Bayard a été élu pour la première fois en 2012 dans 
la section Aquitaine en tant que délégué puis administrateur de 
la Carac. Il était déjà vice-Président depuis 2018. Il a été 
membre du Comité budgétaire puis Président du Comité d’audit. 
Il est sponsor du plan « Ambition 2030 » depuis 2019. 
 

 

 

Isabelle Conti, Vice-présidente de la Carac 
 
Administratrice depuis 2016, puis déléguée en 2018 et en 2021, 
elle s’est investie dans plusieurs groupes de travail et comités 
dont Carac 2021, Développement et Digitalisation et lors du 
dernier groupe de travail sur le fonctionnement du Conseil 
d’administration en 2021. Elle est également administratrice de 
la Fondation d’entreprise Carac. 
Isabelle Conti est la première femme Vice-présidente de la 
Carac. 
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La Carac 
 
Mutuelle d’épargne, de retraite et de prévoyance à taille humaine, la Carac conçoit, gère et 
distribue des solutions financières qui s’adressent à toutes les personnes soucieuses de 
performance et d’intégrité dans la gestion de leur patrimoine. La Carac dispose d’un réseau de 
collaborateurs sur l’ensemble du territoire qui, grâce à leur expertise, conseillent et 
accompagnent les épargnants dans la durée, face aux complexités du monde financier. 
Fière de son histoire, quasi centenaire, issue du monde combattant, fière de sa culture 
mutualiste, porteuse de valeurs telles que l’engagement, la confiance, l’indépendance et la 
transparence, la Carac se fait un devoir d’être à la hauteur des attentes de ses adhérents. 
Garante de leur intérêt à la fois collectif et individuel, elle incarne un modèle avisé qui fait de 
ses adhérents des acteurs à part entière de la gouvernance.…/… 

 



 
 

 

 

 

 
Pour plus d’informations :  www.carac.fr     

Facebook/Carac.Épargne   -   Twitter/Carac_Épargne  -  LinkedIn/Carac 
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